Pièces délivrées par l’Etat Civil : démarches à effectuer

	NATURE DE LA PIECE


	OU S’ADRESSER ?


	QUELLES PIECES FOURNIR ?


	 OBSERVATION



	Carte électorale
	Mairie du domicile
	· carte nationale d’identité ou passeport
· justificatif de domicile


	Il faut être âgé de 18 ans et avoir la nationalité française

	Attestation de domicile ou de résidence


	Mairie du domicile
	· attestation de propriété ou contrat de location
· dernière facture EDF.


	GRATUIT

	Légalisation matérielle de signature


	Mairie
	Se présenter muni de votre pièce d’identité


	La signature à légaliser doit être faite devant un agent municipal délègue.


	Certificat d’hérédité
	Somme inférieure à 5335€ : se présenter à la Mairie du dernier domicile du défunt ou à la Mairie du domicile de l’héritier qui se porte fort.

Somme supérieure à 5335€ : s’adresser au notaire chargé de la succession.


	· Livret de famille de la personne décédée

· noms et adresse de tous les héritiers


	GRATUIT
Présence de deux témoins étrangers à la famille obligatoire (+ carte d’identité)

	Recensement militaire
	Mairie du domicile
	· livret de famille

· justificatif de domicile

· pièce d’identité de l’enfant
Présence de l’adolescent obligatoire


	Pour jeunes  les filles et garçons ayant eu 16 ans



	Attestation d’accueil


	Mairie du domicile
	Liste des pièces à fournir
Personne qui invite :
· Pièce d’identité

· Justificatif de domicile de moins 3 mois
· Attestation de propriété ou de bail de location
· Les 3 dernières fiches de paye (pour du foyer)
· Le dernier avis d’imposition sur le revenu
· Livret de famille

· Timbre OMI de 45€ (acheté en perception)
Personne invitée :
· nom, prénom, date et lieu de naissance

· adresse précise

· numéro de passeport

· durée du séjour

· date d’arrivé en France

· date de départ
Prévoir attestation d’assurance pour le consulat.

	Documents à remplir en mairie

	Autorisation de sortie de territoire aux mineurs de nationalité française


	Mairie du domicile
	Présence du père, mère ou tuteur avec sa pièce d’identité

· livret de famille

· justificatif de domicile

carte d’identité de l’enfant.
	En cas de divorce, photocopie du jugement de divorce

	Certificat de concubinage
	Mairie du domicile
	· Carte d’identité des concubins

· justificatif de domicile.
Présence de deux témoins étrangers à la famille obligatoire.
	Présence des deux concubins



	Copie d’acte de naissance
	Mairie du lieu de naissance
	Indiquer date et lieu de naissance et noms et prénoms des parents
	Joindre une enveloppe timbrée  à votre adresse pour la réponse.



	Copie d’acte de mariage
	Mairie du lieu de mariage
	Indiquer date du mariage et noms et prénoms des époux et identité des parents
	Joindre une enveloppe timbrée  à votre adresse



	Copie d’acte de décès
	Mairie du lieu de décès  ou domicile du défunt
	Date du décès, nom et prénom
	Joindre une enveloppe timbrée  à votre adresse pour la réponse



	Certificat de non-gage


	Sous préfecture du lieu d’immatriculation du véhicule ou par Internet


	http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/vehicules/telecartegrise_particuliers



	

	Casier judiciaire


	Service du casier judiciaire

107 rue du Landreau

44079 NANTES cedex

ou par Internet


	https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20

	

	Reconnaissance d’un enfant

	Toutes mairies

	Avant la naissance :
Pièces d’identité du ou des déclarants (père ou mère)

Après la naissance :
- Pièces d’identité des parents

- Acte de naissance de l’enfant


	-

	Certificat de nationalité française


	Tribunal d’instance de Gonesse
	
	

	Carte grise
	Sous préfecture de Sarcelles ou dépôt en Mairie
	Liste des pièces
	Sous préfecture de Sarcelles

1 boulevard François Mitterrand

BP 80025
95842 SARCELLES

Téléphone : 0821.80.30.95


